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1. But de la campagne 

safe. La campagne a commencé en septembre 2017 et se poursuit en octobre 2019.  

9 pays participent à cette campagne de contrôle : -Württemberg et Bavière), 

la Belgique, la Bulgarie, la Croatie  la Lettonie, le Luxembourg, Malte et la Norvège. 

Le but de cette campagne était double : 

1) 

proposés sur le marché européen, et 

2) veiller à ce que les équipements non conformes et/ou dangereux soient retirés du marché. 

Cette campagne visait le contrôle de certaines exigences techniques. En outre, on a également 

prêté attention aux exigences administratives, y compris la documentation technique.  

Pour cette campagne européenne, le SPF Economie a prélevé des échantillons des catégories de 

produits suivantes : 

 cordes dynamiques : 6 échantillons ; 

 h  : 8 échantillons ; 

 s 1 : 3 échantillons ; 

 mousquetons : 8 échantillons ; 

 c  : 7 échantillons. 

La Belgique a échantillonné 32 équipements -ci ont été 

sélectionnés via des magasins en ligne spécialisés, auprès des distributeurs, importateurs et fa-

bricants. On a prélevé 25 échantillons dans des magasins physiques et 7 via la vente en ligne. 

Les laboratoires accrédités ApaveSud à Grenoble (France) et Dolomiticert à Longarone (Italie) ont 

réalisé les tests techniques. Ces deux laboratoires sont également des organismes notifiés pour 

r éviter que le laboratoire 

contrôle de la production. Pour cette campagne européenne, il y avait aussi un troisième labora-

toire, Institut für Fördertechnik und Logistik (IFT), Universität Stuttgart (Allemagne). La Belgique 

 

Attention ! Les résultats de cette campagne concernent les produits prélevés sur le marché 

européen par des autorités de surveillance de marché qui recherchaient des produits non con-

formes et potentiellement dangereux. Ceci ne donne pas une représentation statistique de la 

situation sur le marché. 

  

                                                      
1 Via ferrata (voie ferrée en un parcours de câbles et 

d'échelons scellés dans la roche.  
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2. Base légale 
ipement de protection individuelle 

(EPI).  

Depuis le 21 avril 2018, le règlement (UE) 2016/425 du Parlement européen et du Conseil du 9 

mars 2016 relatif aux équipements de protection individuelle et abrogeant la directive 89/686/CEE 

du Conseil  Il impose des conditions spécifiques et des exigences de santé et de 

sécurité pour les EPI. 

leurs EPI en vertu de la directive 89/686/CEE du Conseil du 21 décembre 1989 concernant le 

rapprochement des législations des Etats membres relatives aux équipements de protection 

individuelle. arrêté royal du 31 décembre 1992 

concernant la mise sur le marché des équipements de protection individuelle 

livre IX du Code de droit économique relatif à la sécurité des produits 

et des services. 

Tous les échantillons préle  

référé aux normes harmonisées euro-

péennes :  

 p  : EN 892:2012+A1:2016 « Equipement d'alpinisme 

et d'escalade - Cordes dynamiques - Exigences de sécurité et méthodes d'essai » ; 

 p  : EN 12277:2015 « Equipement d'alpinisme et d'escalade. Har-

nais. Exigences de sécurité et méthodes d'essai » ; 

 p  : EN 958:2017 « Equi-

pement d'alpinisme et d'escalade. Absorbeurs d'énergie utilisés en Via Ferrata. Exigences 

de sécurité et méthodes d'essai » ; 

 pour les mousquetons : EN 12275:2013 « Equipement d'alpinisme et d'escalade. Connec-

teurs. Exigences de sécurité et méthodes  » ; 

 p  : EN 12492:2012 « Equipements d'alpinisme et d'escalade - 

Casques d'alpinistes - Exigences de sécurité et méthodes d'essai ». 

Un produit est censé être sûr quand il est en conformité avec les normes dont les références sont 

mentionnées dans le Journal o

ces normes.  

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32016R0425
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:31989L0686
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:31989L0686
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:31989L0686
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/arch_a.pl?sql=(text+contains+(''))&rech=1&language=nl&tri=dd+AS+RANK&numero=1&table_name=wet&cn=1992123142&caller=archive&fromtab=wet&la=F&ver_arch=004
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/arch_a.pl?sql=(text+contains+(''))&rech=1&language=nl&tri=dd+AS+RANK&numero=1&table_name=wet&cn=1992123142&caller=archive&fromtab=wet&la=F&ver_arch=004
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2013022819&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2013022819&table_name=loi


« 

Belgique. » 

 

7 

  

3. Résultats 
té échantillonnés. La 

répartition des échantillons des différentes catégories de produit est représentée dans le tableau 

1. 

Tableau 1. Aperçu de la répartition des échantillons 

Catégorie 
Nombre d'échantillons dans 

l'EEE 

Nombre d'échantillons en 

Belgique 

Cordes dynamiques 30 6 

Harnais 49 8 

AES 16 3 

Connecteurs 50 8 

Casques 40 7 

Total 185 32 
Source : SPF Economie. 

Parallèlement au contrôle technique effectué par les laboratoires, la division Sécurité de la Direc-

tion générale de la Qualité et de la Sécurité a réalisé un contrôle administratif. Les documents 

légalement requis, la déclaration CE de conformité et le certificat CE de type, ont été demandés 

auprès des fabricants. 

EPI et la norme applicable : 

  ; 

 les marquages sur le produit, dont le marquage CE,  ; 

 les documents légalement requis comme le certificat CE de type et la déclaration CE de 

conformité. 

non conformes. 23 présentaient donc uniquement des manquements administratifs. 

Graphique 1. Belgique 

 
Source : SPF Economie. 
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En fonction de la non-

nous avons établi une analyse de risque. Celle-ci répartit les équipements en cinq niveaux de 

risque sur la base desquels des mesures proportionnelles aux risques sont demandées par le SPF 

Economie: 

 aucune action : le produit est conforme aux exigences testées ; 

 risque faible : le fabricant reçoit un avertissement et doit mettre désormais ses produits 

en conformité avec la réglementation ; 

 risque moyen : le fabricant ne peut plus vendre son stock ou doit adapter ses produits ; 

 risque élevé : le fabricant ne peut plus vendre son stock et doit adapter ses produits ou les 

retirer du marché ; 

 risque grave : le fabricant doit retirer le produit du marché et doit rappeler lui-même le 

produit en avertissant le consommateur de façon appropriée. 

Les 

 

3.1. s 

Une corde dynamique est un type de corde qui possède une certai en 

de la corde. a chute et des blessures. Le groupe cible visé par cette 

campagne était les cordes uniques couvertes par la norme EN 892. 

Celles- portive, des routes faciles 

dynamique la plus achetée. 

de classe III. Cela si-

encore un contrôle de production certifié. 

3.1.1. Contrôle administratif 

linguistique où elles étaient proposées à la vente. Pour 2 de ces 
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Graphique 2.   : 

  

 
Source : SPF Economie. 

En ce qui concerne le contrôle des marquages, 1 corde ne mentionnait pas à droite du marquage 

embouts de la corde étaient trop larges. Pour 1 corde, il manquait le mo  ce qui fait 

que le codage des couleurs  
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Graphique 3. Résultats du contrôle des marquages  dynamiques 

  
Source : SPF Economie. 

Deux fabricants ont chacun un manquement pour la déclaration CE de conformité et un fabricant 

a quatre manquements.  

-  

Graphique 4. Résultats du contrôle de la déclaration CE de conformité  

dynamiques 

 
Source : SPF Economie. 
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3.1.2. Contrôle des exigences techniques 

Les laboratoires ont testé toutes les exigences de sécurité de la clause 4 de la norme EN 892. 

Les laboratoire -conformité technique. Lors du test de chute, une corde 

a rompu quatre fois consécutives -à-dire 

ait été atteint. Selon la norme, cette rupture doit être considérée comme une non-

conformité. 

Graphique 5. Résultats des tests techniques  dynamiques 

 
Source : SPF Economie. 

3.1.3. Mesures prises  

La corde dynamique rompue lors du test de chute présente un risque grave. La corde devrait en 

toute sécurité pouvoir amortir au moins 5 chutes, mais lors du test, elle se rompait déjà lors de la 

deuxième ou troisième chute. Le fabricant a demandé une contre-

résultats, la corde a été retirée du marché. La contre-analyse a mis en évidence que la corde 

, les résultats ne pouvaient donc être ni confirmés ni 

réfutés et les droits du fabr - ainsi pas été 

-conformité. 

envoyé par le 

fabricant par la suite  la langue de la région linguistique. 2 autres cordes ne dis-

s étaient 

proposées à la vente

savoi

il doit remplacer la corde. Dès lors, ces cordes ont été classées comme risque élevé. Tous les 

fabricants remédieront à cette non-  

Dans Puis

Après concertation avec 

epter les divers embouts (voir 

-

conformité. Le manque de clarté de la norme sera repris dans les recommandations de Prosafe 

destinées au comité technique de sorte que celles-ci puissent être prises en considération lors de 
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la révision de la norme. Il est également apparu que la version germanophone de la norme 

 

Photo 1. Illustration des embouts de la corde 

 

-  

Graphique 6.  

 
Source : SPF Economie. 

3.2. Harnais 

par la campagne de contrôle étaient des bau-

driers (ou aussi des ceintures/sangles abdominales), les harnais de type C 

de la norme EN 12777. Ce sont les harnais les plus simples, mais aussi les 

 

examen CE de type, un organisme notifié effectue encore un contrôle de 

production certifié. 



« 

Belgique. » 

 

13 

  

3.2.1. Contrôle administratif 

les modes 

 étaient cependant pas dans la langue de la région linguistique où les harnais étaient 

proposés à la vente

 sur 8). 

Graphique 7.  pour les harnais : 

lisateur  

 
Source : SPF Economie. 

Lors du contrôle des marquages, 1 harnais ne présentait pas de références à la norme concernée 

pour 

tement des boucles était illisible ou pas suffisamment lisible. 
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Graphique 8. Résultats du contrôle des marquages pour les harnais 

 
Source : SPF Economie. 

Pour ce qui est de la déclaration CE de conformité, il manquait chez 3 fabricants la référence cor-

taire. 1 déclaration CE comportait 4 manquements.  

Le contrôl -conformité. 

Graphique 9. Résultats du contrôle de la déclaration CE de conformité pour les harnais 

 
Source : SPF Economie. 
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3.2.2. Contrôle des exigences techniques 

A partir de la norme EN 12277, seules les clauses 4.1.3 « couleur des coutures de sécurité », 4.1.4 

«  », 5.2.5.2 « essai de résistance sur le mannequin » et 5.2.5.3 

« essai de résistance sur le cylindre » ont été testées. Les deux premières clauses sont 

simplement des contrôles visuels. 

Un harnais a échoué au test de résistance sur le cylindre. Le harnais a été mis sur le marché en 

2016 selon la version 2007 de la norme monisée. La version 

de 2007 a été seulement remplacée le 31 mai 2017 par la version de 2015. Le test de résistance 

pas tirer de conclusions sur la conformité 

pas été retenu comme non-conformité technique, mais il a bien été signalé au fabricant vu que le 

harnais ne passait pas avec succès les tests techniques de la norme harmonisée actuelle. 

Graphique 10. Résultats des tests techniques pour les harnais 

 
Source : SPF Economie. 

3.2.3. Mesures correctives  

-

conformités administratives : 

  

linguistique où ils étaient proposés à la vente ; 

 dans le cas d un 

 

 1 harnais ne proposait formations lisibles pour ajuster le harnais, ce qui est crucial 

pour son utilisation en toute sécurité. 

le harnais doit être remplacé. Dès lors, ces harnais sont classés comme étant à risque élevé. Tous 

les fabricants remédieront à ces non-

dont le schéma a démontré que celui-ci était un défaut de production unique. Cet 

argument a été accepté. 
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remarques. 

d information sur la protection du harnais pendant le transport. Après contact avec le fabricant, il 

 mais sous une autre 

-conformité. 

Graphique 11.  

 
Source : SPF Economie. 

3.3. ferrata 

En raison du facteur de chute potentiellement élevé, il faut toujours utiliser sur une via ferrata un 

absorption  (SAE)

Si un système sans absorption de choc pour amortir une longue chute est utilisé, le système ou le 

dos du porteur se fracturera. Vu l  modification de la norme EN 958 entre la version 

actuelle (de 2017) et la version précé-

qui revendiquaient la conformité avec la 

dernière version de la norme, ont été 

échantillonnés.  

examen CE de type, un organisme noti-

fié effectue un contrôle de production 

certifié. 

3.3.1. Le contrôle administratif 

 

était proposé à la 

vente

uniquement en anglais. 
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Graphique 12.   : informations 

 

 
Source : SPF Economie. 

 marquage CE. Un autre 
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Graphique 13. Résultats du contrôle des marquages  

 
Source : SPF Economie. 

trôle de production en plus du lieu et de la date de la signature.  

Aucune non-  

Graphique 14. Résultats du contrôle de la déclaration CE de conformité  

 
Source : SPF Economie. 
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3.3.2. Contrôle de la sécurité technique  

T

aux clauses suivantes : 4.1.1.1 « 

il ne  », 4.1.1.2 « distance entre les deux extrémités 

 », 4.1.1.3 « longueur hors tout du SAE », 4.1.4 « vérification de la disposition 

 », 4.2.3 « test dynamique à 40 kg et 120 kg » et 4.3.2 « résistance statique 

du système ».  

 pour 

tester les plus grands changements par rapport à la version précédente de la norme. 

Il y avait 1 manquement technique pour le test dynamique à 120 kg, la 

dépassait la limite (6,46 kN au lieu de 6 kN). 

Graphique 15. Résultats des tests techniques  

 
Source : SPF Economie. 

3.3.3. Mesures prises  

à la vente et présentait 

it représente par conséquent 

un risque élevé. Le fabricant a demandé une contre-

avéré conforme sur le plan technique. On connaît le problème posé par le fait que différents 

laboratoires aboutissent à un résultat différent pour le SAE, ainsi il est encore apparu récemment 

s Union Internationale des 

 (UIAA), fédérations 

 

laboratoires sera repris dans les recommandations au comité de normalisation avec la question 

de clarifier le test dans la norme. Pour le SAE en question, le fabricant résoudra les autres non-

conformités. 
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Un SAE avait un certain nombre de manquements administratifs et mentionnait le risque 

mesures appropriées et le m  a été corrigé. 

Un SAE ne présentait pas de non-conformité. 

Graphique 16. A  

 
Source : SPF Economie. 

3.4. Mousquetons 

Pour cette campagne, il a été décidé de tester les mousquetons les plus simples spécifiquement 

12275:2013.  

 

Mousqueton type B 

 

Mousqueton type H 

Lors du contrôle, il est ressorti que 5 des 

mousquetons échantillonnés étaient du type H 

au lieu du type B. Il en a été tenu compte lors du 

contrôle technique et administratif. 

Les mousquetons sont un EPI de classe III. Cela 

 un or-

ganisme notifié réalise également un contrôle 

de production certifié. 

 

3.4.1. Le contrôle administratif 

langue de la région linguistique où les mousquetons étaient proposés à la vente. Deux 
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Graphique 17. Résultats du contrôle du m  pour les mousquetons : informations destinées 

aux utilisateurs  

 
Source : SPF Economie. 

Le contrôle des marquages a mis en évidence seulement 1 non-conformité. Il manquait un cercle 

autour du « B » sur le mousqueton.  

Graphique 18. Résultats du contrôle des marquages pour les mousquetons 

 
Source : SPF Economie. 

2 déclarations CE de conformité ne présentaient pas les références correctes de la norme EN 
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On a constaté aucune non- CE de type. 

Graphique 19. Résultats du contrôle de la déclaration CE de conformité pour les mousquetons 

 
Source : SPF Economie. 

3.4.2. Contrôle de la sécurité technique  

Les tests techniques se sont limités aux clauses liées à la sécurité pour les mousquetons de type 

 

Graphique 20. Résultats des tests techniques pour les mousquetons 

 
Source : SPF Economie. 
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3.4.3. Mesures prises  

On a demandé à 4 fabricants de retirer du commerce leurs mousquetons auprès des distributeurs. 

linguistique où ils étaient proposés à la vente

du mousqueton. Dès lors, ces mousquetons sont classés au niveau de risque élevé. Tous les 

-conformités.  

Deux mousquetons avaient chacun un petit manquement administratif pour lequel le fabricant a 

reçu un avertissement. Les deux fabricants ont déjà réglé la non-conformité. 

Deux autres mousquetons ne présentaient pas de non-conformités. 

Graphique 21. Aperçu des mesures prises pour les mousquetons 

 
Source : SPF Economie. 

3.5.  

O

 

examen CE de type réalisé par un organisme notifié avant que les produits ne puissent être mis 

sur le marché. 

3.5.1. Le contrôle administratif 

les casques étaient mis sur le marché. Pour 
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Graphique 22.   : informations 

  

  
Source : SPF Economie. 

fait que presque tous les 

 

Photo 2. M  

 
Source : SPF Economie 

 

ainsi que le  
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Graphique 23.   

 
Source : SPF Economie. 

 présentait la bonne 

 

Aucune non-  
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Graphique 24. Résultats du contrôle de la déclaration CE de conformité  

 
Source : SPF Econmie. 

3.5.2. Contrôle de la sécurité technique  

La réalisation de tous les tests prévus dans la norme EN 12492, nécessite 11 exemplaires du 

« saillies », 4.1.3 « système de rétention », 4.2.1.1 « capaci  » à 

+35°C et à -20°C et 4.2.2 « pénétration » également à +35°C et à -20°C. 1 casque a échoué au test 

de résistance à la pénétration à aussi bien +35°C que -20°C.  

Ce sont à la fois les clauses qui sont les plus critique

échoué au test de résistance à la pénétration aussi bien à température élevée que basse. 

Graphique 25. Résultats des tests techniques  

 
Source : SPF Economie. 
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3.5.3. Mesures prises  

Le casque 

de risque élevé. Le fabricant a demandé une contre-analyse et conteste la manière dont le 

laboratoire a réalisé le test technique. Les résultats de la contre-analyse ne sont pas encore 

-ci, le fabricant a retiré les casques du marché. 

linguistique où il était proposé à la vente

remplacement. Dès lors, c

a entre- -ci, il a cessé la vente du produit.  

nir se trouvaient 

, mais  -même. Ces casques ont 

été considérés comme un risque moyen. 

du casque ainsi que la référence correcte à la norme harmonisée dans la déclaration CE de 

 des éléments du casque. 

Les deux fabricants ont reçu un avertissement et règleront ce problème. 

On a trouvé aucune non-  

Graphique 26.  

  
Source : SPF Economie. 
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4. Conclusions 

des manquements administratifs. Seuls 4 étaient non-conformes sur le plan technique. 

Pour 3 non-conformités techniques sur 4, les fabricants ont demandé une contre-analyse. Le har-

conformité vu que les tests avaient été réalisés selon la nouvelle norme. Le fabricant a été informé 

du fait que son produit ne répondait pas à la norme harmonisée actuelle.  

la norme harmonisée EN 9

laboratoire

fédérations ,  ce 

qui a également été mis en évidence au cours de la contre-

normalisation sera de devoir clarifier la norme en matière de modalités  

En général, il était frappant de constater que les échantillons achetés en ligne ne fournissaient 

proposés à la vente. Les gestionnaires des magasins (spécialisés en escalade) présents sur le web 

seront interpellés par écrit pour les renvoyer à leurs obligations. Les obligations des distributeurs 

 depuis 

le 21 avril 2018. La période transitoire pour mettre sur le marché les EPI conformément à la 

directive, est arrivée à échéance le 20 avril 2019. 

 

De plus amples informations sur cette campagne seront reprises dans le rapport final de la 

Campagne européenne sur le site web de Prosafe : http://www.prosafe.org/index.php/joint-

actions-2016/climbing-equipment. 

http://www.prosafe.org/index.php/joint-actions-2016/climbing-equipment
http://www.prosafe.org/index.php/joint-actions-2016/climbing-equipment
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https://economie.fgov.be
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